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Quelques éléments de contexte

Jour du dépassement 
global.

L’humanité a consommé autant 
de ressources naturelles 

renouvelables que ce que la 
Terre peut produire sur l’année 

entière :
24 décembre 1971,
25 septembre 2000,

8 août 2016
1 août 2018

Et le 5 mai pour la 
FRANCE
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Quelques éléments de contexte
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Les Objectifs de développement durable, c’est quoi ?
La convergence de deux agendas

  Rio 1992          Johannesburg 2002          Rio+20

Les sommets de la Terre

2000 - 2015

Objectifs du Millénaire pour le Développement 
(OMD)

2015 - 2030

Agenda 2030 et Objectifs de 
développement durable 

(ODD)
Adoption lors du Sommet des 

Nations Unies sur le 
développement durable le 

25 septembre 2015
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Les  ODD de l’Agenda 2030, 
c’est ça…

Une présentation... simplifiée des Objectifs de développement durable 
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Les Objectifs de développement durable
Un agenda universel couvrant l’ensemble des enjeux du développement 
durable

Agenda 2030

17 objectifs thématiques 
et transversaux

169 cibles à 
atteindre

244 
indicateurs 

de suivi

Pour

Pour tous les pays du monde

Nous sommes tous des pays en voie 
de développement durable.

Pour tous les acteurs de la 
société

+ ODD 
intégrés
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Le gaspillage alimentaire, c’est :

Chaque année, dans le monde :

- Environ 30 % de la production mondiale de denrées alimentaires destinées à la 
consommation humaine se perdent ou sont gaspillés chaque année,
- soit 1,3 milliard de tonnes de nourriture, 
- un coût économique d’environ 1 000 milliards de dollars,
- un coût environnemental d’environ 700 milliards de dollars,
- un coût social d’environ 900 milliards de dollars (source ONU pour l’alimentation et 
l’agriculture-FAO)

En France : 

- près de 10 millions de tonnes de nourriture consommable finissent à la poubelle 
quand, dans le même temps, un habitant sur dix peine à se nourrir correctement, en 
quantité comme en qualité,
- des pertes estimées à 16 milliards d’euros, soit plus de 150 € par personne,
- des pertes qui correspondent à 15,3 millions de tonnes équivalent CO2, en impact 
carbone, soit 3 % de l’ensemble des émissions de l’activité nationale (source ADEME)
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La lutte contre le gaspillage alimentaire : une priorité mondiale

Objectif de développement durable 12

Cible 12.3 : D’ici à 2030, réduire de moitié à 
l’échelle mondiale le volume de déchets 
alimentaires par habitant au niveau de la 
distribution comme de la consommation et 
réduire les pertes de produits alimentaires tout 
au long des chaînes de production et 
d’approvisionnement
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De nombreuses actions pour prévenir et diminuer le gaspillage 
alimentaire... 

Source : REGAL Normandie
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...qui contribuent à de nombreux ODD

Cible 12.3
+12.5 : réduction des 
déchets
+ 12.6 : RSE : encourager 
les entreprises à adopter 
des pratiques viables

Actions de 
lutte contre 

le GA
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...qui contribuent à de nombreux ODD

1.2 : réduction de la pauvreté – ex : via des actions en faveur du don 
aux associations

4.7 : éducation pour le développement durable : ex : sensibilisation 
des élèves au gaspillage alimentaire

Promouvoir une croissance économique durable
8.4 : utilisation efficiente des ressources : la lutte contre le gaspillage 
alimentaire contribue à la mise en œuvre d’une EC

9.4 : adapter les industries afin de les rendre durables par une utilisation 
plus rationnelle des ressources : ex : changement de pratiques dans 
l’industrie agroalimentaire
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...qui contribuent à de nombreux ODD

11.6 : réduire l’impact environnemental négatif des villes notamment par 
la gestion municipale des déchets ex : actions de sensibilisation des 
habitants par les syndicats de déchets

12.5 : réduction des déchets
12.6 : encourager les entreprises à adopter des pratiques viables (RSE) 
ex : actions auprès des EAA, de la restauration commerciale
12.7 : promotion de pratiques durables dans les marchés publics
12.8 : formation et information environnementales : ex : action de 
sensibilisation au gaspillage alimentaire

Ex: participation du REGAL à la stratégie régionale de l’économie circulaire, 
liée à la FREC et au plan climat national de 2017 + contribution à la mise 
en application de l’art.102 de la loi du 17/08/2015 relative à la TECV 

17.16 : partenariat pour le développement durable
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La Normandie et les ODD : actualités

Un outil 
numériqu

e 
fédérateu

r

Impulsion et 
développeme
nt des projets 
en faveur des 

ODD

Module des 
ambassadeurs

Module de moissonnage 
des sites internets

Module 
d’analyse ODD

Site 
internet

Newsletter 
CNODD

Remontée 
des actions 
en faveur 
des ODD

Sensibilisatio
n et 

communicati
on sur 

l’Agenda 
2030 et les 

ODD 
Mise en 

visibilité des 
actions, des 
projets, des 
partenaires

Mise en 
synergie des 
acteurs du 
territoire 

Un projet : la communauté normande des ODD 

→ COPIL avec les 
membres du groupe 
projet

→ Mobilisation de 
structures volontaires 
(phase de test)

→ Démarrage de la 
prestation courant 
décembre 2018

Faîtes connaître vos actions !
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MERCI
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